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CONNOTATION :

n. f.

1660

du verbe connoter (du latin cum et notare)

    1. (opposé à dénotation) Propriété d'un terme de désigner en même  temps que l'objet
certains de ces attributs. Ensemble des caractères de l'objet désigné par un terme.
    2. Sens particulier d'un mot, d'un énoncé qui vient s'ajouter au sens ordinaire selon la
situation ou le contexte. 

Source : [définition issue du Petit Robert, dictionnaire de la langue française. (2004). Paris :
Dictionnaires Le Robert.] 
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